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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 54

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

CONSEIL MUNICIPAL
VOEU

Voeu sur le conflit israélo-palestinien

M. François RIOU présente le rapport suivant :

Nous condamnons avec fermeté les actes effroyables de terrorisme islamiste 
perpétrés par le Hamas sur les populations israéliennes le 7 octobre dernier.

Si nous respectons le droit de l’Etat d’Israël à se défendre quand il est attaqué, nous 
demandons à ce qu’il le fasse dans le respect des traités internationaux et des droits 
de l’homme.

Les populations civiles payent un lourd tribut au règlement de ce conflit. 
Nous demandons que la protection des populations civiles soit assurée, que l’aide 
humanitaire soit acheminée et que les Gazaouis puissent y accéder en toute 
sécurité, et ce par un cessez le feu immédiat.

Nous demandons à la France et à l’Union Européenne de se mobiliser avec 
détermination pour la reprise d’un processus de paix crédible et durable. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 41 voix
Abstentions : 3 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


